
No. 186.] au Li. [1885.-2do Sesa.

Acte pour incorporer "La société pour la ?rotection des Pour-
voyeurs da vivres licenciés de Montréal.'

ONSIDERANT que J. B. Emond,Thomas HanlyThomasMatthews, Pr6=balo.
Frederick Dackus et J. H. Wilson, oat, par leur pétition, repré-

centé que la société dont ils sont membres, connue~sous le nom de " La
société pour la protection des pourvoyeurs de vivres licenciés de Mon-

5 tréal," est organisée depuis un certain temps; -qu'il est devenu néces-
saire pour la dite sociéié de se faire incorporer", afin de pouvoir se pro-
.téger et d'aider aux officiers de l'excise et du revenu à faire cesser le
commerce illégal des liqueurs spiritueuses, vineuses et fermentées, ct
d'empêcher les commerçants non licenciés de frauder le revenu de cette

iQ province : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et4 du. consente-
ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative du Canada,
décrète ce qui suit:.

ii. Les dits J. B.Emond,'ThomasfHanly, ThoraasMatthews, Frederick incorporatioa
Dackus et J. H: Wilson, ainsi que toutes autres personnes qui sont

15 actuellement membres de la dite société ou le deviendront à l'avenir en
vertu du préserLt acte, et des règlements passés ou qui seront passés
sous son autorité, et leurs successeurs, seront et sont par le présent
constitués corps . politique et corporation sous le nom de "La
société pour la protcetion des pourvoyeurs· de vivre. licenciéa de

20fostréal," et sous ce nom, ils pourront poursuivre et étro.,pour-
suivis, plaider et se défendre dans tous les tribunaux et lieux-.quel-
conques, et sous ce nom ,eux et leurs successeurs auront succes-
sion perpétuelle, et ils pourront avoir nn sceau commun, avec pou-
voir de le changer, modifier ou renouveler à volonté, et ils auront

25 le pouvoir d'nequCrir, prendre, recevoir, posséder et utiliser les im-
meubles qui pourront être nécessaires, et les aliéner, vendre, transporter,
louer ou en disposer de toute autre manière, en tout ou en partie, de
temps à autre, selon que l'occasion s'en*présentera, et ils pourront en
acquérir d'autres à la place ; et il leur sera loisible de posséder et avoir

80 tous autres biens, meubles et immeubles, ou tout droit à iceux, par
donation, legs ou testament ; pourvu toujours que la valeur annuelle
nette des immeubles susdits possédés par la corporation en aucun temps,
n'excédera jamais la somme de cinq mille piastres.

2. Les affaires et opérations de la corporation seront administrées Quorum.
85 par un comité de régie, composé d'un président, de deux vice-présidents,

d'un -secrétaire, d'un trésorier et de dix-huit autres membres élus
annuellement à une assemblée générale des membres de la corporation,
tenue conformément à ses règlements, et cinq membres de ce comité
formeront un quorum pour l'expédition des affaires.

4Q 3. La constitution, les règles -et règlements de la dito société Reglemento,
concernant l'admission et expulsion' dos mémbres, et l"idministration etc.
convenable des' biens et affaires de la corporation, si d'aillkurs ils ne
sont pas incompatibles avec les lois de cette pro.vince. seront, la consti-


